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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 18-2004, 14 janvier 2004
Loi sur les aspects civils de l’enlèvement international
et interprovincial d’enfants
(L.R.Q., c. A-23.01)

CONCERNANT l’application de la Loi sur les aspects
civils de l’enlèvement international et interprovincial
d’enfants au Brésil, au El Salvador, à l’Estonie, à Malte,
à l’Ouzbékistan, au Pérou, au Sri Lanka, à Trinité-et-
Tobago et à l’Uruguay

ATTENDU QUE l’article 41 de la Loi sur les aspects
civils de l’enlèvement international et interprovincial
d’enfants (L.R.Q., c. A-23.01) prévoit que le gouverne-
ment, sur recommandation du ministre de la Justice et,
selon le cas, du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes et aux Affaires autochtones
ou de la ministre des Relations internationales, désigne
par décret publié à la Gazette officielle du Québec tout
État, province ou territoire dans lequel il estime que les
résidents québécois peuvent bénéficier de mesures analo-
gues à celles que prévoit cette loi ;

ATTENDU QUE cet article prévoit en outre que le décret
indique la date de prise d’effet de la loi pour chaque
État, province ou territoire qu’il désigne ;

ATTENDU QUE le Brésil, l’El Salvador, l’Estonie,
Malte, l’Ouzbékistan, le Pérou, le Sri Lanka, Trinité-et-
Tobago et l’Uruguay ont adhéré à la Convention sur les
aspects civils de l’enlèvement international d’enfants ;

ATTENDU QUE suivant l’article 38 de cette convention,
l’adhésion d’un État n’a d’effet que dans les rapports
entre l’État adhérant et les États contractants qui ont
déclaré accepter cette adhésion ;

ATTENDU QUE le gouvernement estime que les États
ci-haut mentionnés sont des États dans lesquels les rési-
dents québécois pourront bénéficier de mesures analogues
à celles que prévoit la Loi sur les aspects civils de
l’enlèvement international et interprovincial d’enfants,
à compter de l’entrée en vigueur de la Convention entre
ces États et le Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice et de la ministre des
Relations internationales :

QUE le gouvernement du Québec accepte les adhésions
du Brésil, d’El Salvador, de l’Estonie, de Malte, de
l’Ouzbékistan, du Pérou, du Sri Lanka, de Trinité-et-
Tobago et de l’Uruguay à la Convention sur les aspects
civils de l’enlèvement international d’enfants ;

QUE ces États soient désignés comme États auxquels
la Loi sur les aspects civils de l’enlèvement international
et interprovincial d’enfants s’applique ;

QUE cette loi prenne effet, à l’égard de ces États, le
1er novembre 2003.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 19-2004, 14 janvier 2004
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit aux permis
et aux certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 184
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le gouverne-
ment peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis de
l’Office des professions du Québec, donné conformé-
ment au paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 12
de ce code, et celui de l’ordre intéressé, soit l’Ordre des
ingénieurs du Québec, déterminer les diplômes délivrés
par les établissements d’enseignement qu’il indique qui
donnent ouverture à un permis ou à un certificat de
spécialiste ;

GAGNONTO
Décret 18-2004, 14 janvier 2004
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